
Dé partémént du Bas-Rhin                  
Arrondissémént dé Sé léstat-Erstéin 
COMMUNE DE BOLSENHEIM 

 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

Séance du lundi 20 février à 19h30               

    Sous la présidence de M. François RIEHL, Maire 
 

Nombre de conseillers élus : 11     Conseillers en fonction : 11      Conseillers présents : 9 

Absents excusés : Mme Sophie COUTAUD – M. Patrick HILBOLD 

 

Opposition au transfert de la compétence en matière de PLU, de document en tenant lieu 

et de carte communale prévu par la loi ALUR. 

Le Maire expose que la loi ALUR (loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 

2014 rend automatique le transfert aux communautés de communes de la compétence en matière 

de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale à la date du 27 mars 2017. 

Les documents d’urbanisme tenant lieu de PLU sont les documents dont les règles s’appliquent en 

lieu et place du PLU : il s’agit des plans d’occupation des sols (POS), des PAZ (plan d’aménagement de 

zone) et des plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). 

Toutefois, la loi ALUR prévoit que si, dans les trois mois précédant le terme mentionné (c’est-à-dire 

entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017), au moins 25 % des communes représentant au moins 

20 % de la population de l’EPCI s’y opposent par délibération, ce transfert de compétence n’a pas 

lieu. 

Il est précisé que ce dispositif s’applique également aux communautés de communes qui sont créées 

ou issues d’une fusion entre la date de publication de la loi et le 26 mars 2017. 

Le Conseil Municipal 

APRES avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi 

ALUR) et notamment son article 136 ; 

CONSIDERANT qu’au regard des réflexions et positions prises concernant les compétences de la 

nouvelle Communauté de Communes du Canton d'Erstein qui ont précédés sa création, il n’y a pas 

lieu de procéder au transfert de la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme en 

tenant lieu et de carte communale à l’intercommunalité ; 



APRES en avoir délibéré par 9 voix « POUR », 0 abstention et 0 voix « CONTRE »  

décide 

- de s’opposer au transfert à la Communauté de Communes du Canton d'Erstein de la compétence 
en matière de PLU, de document en tenant lieu et de carte communale prévu par la loi ALUR. 

 

La présente délibération sera notifiée au Préfet du Bas-Rhin, ainsi qu’au Président de la Communauté 

de Communes. 

Publié et adressé à la sous-préfecture le 21/02/2017 

Pour extrait conforme,   

Le Maire,   

François RIEHL 

 

 

 


